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24 juin 2006, centenaire de la commune de 

Meljac  
 
A cette occasion, lôassociation Meljac.Net a recherch® les documents pour retracer au plus 
près cette naissance, et a publié un fascicule intitulé : « 24 juin 2006 le centenaire. Petites 
histoires de la naissance et des premiers pas de notre commune ». 
 
24 JUIN 1906 - 24 JUIN 2006, LA COMMUNE DE MELJAC A 100 ANS  
 
"MELJAC CENTENAIRE", au moins...  
 
La 1ère page du Journal Officiel de la République Française n°169 du dimanche 24 juin 
1906, contient la publication de la Loi du 22 juin 1906, divisant en deux communes le 
territoire de la commune de Saint-Just ; communes qui porteront le nom de leur chef-lieu 
situé à Saint-Just d'une part, à Meljac d'autre part. 
Cette loi, est promulguée par le Président de la République Armand Fallières, sous la 
responsabilité du ministre de lôIntérieur, George Clémenceau. Un extrait manuscrit de cette 
même loi est conservé aux Archives Départementales de l'Aveyron. 
 
 

  
Journal Officiel de la République Française n°169 du dimanche 24 juin 1906 et extrait manuscrit. 
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Meljac ainsi, est "né" le 24 juin. 1906... La commune de Meljac ne dispose évidemment 
pas d'archives relatives à la période antérieure à 1906 et les années qui suivent ne sont 
guère mieux renseignées. C'est donc précisément aux Archives Départementales de 
l'Aveyron à Rodez qu'ont pu être consultés et reproduits le cas échéant les documents qui 
peuvent éclairer cet "événement". C'est ce que nous tenterons de réaliser au fil de ces 
quelques pages qui aborderont successivement en six chapitres, après cette brève 
introduction intitulée « MELJAC CENTENAIRE, au moins... ». 
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Chapitre 1  : MELJAC, un peu d'Histoire...  

 
S'il est vrai que la commune de Meljac, telle que nous la connaissons aujourd'hui date 
bien du 24 juin 1906, le village, lui, n'est pas né du Journal Officiel de ce jour-là. 
On sait que les terres qui correspondent à l'emplacement actuel de Meljac constituaient 
une ferme gallo-romaine (ou villa), ferme attribuée ainsi qu'il était d'usage, par Jules César 
aux légionnaires romains les plus méritants ; en l'espèce, à un légionnaire dénommé 
Melius. Le suffixe "ac" ou "acos" désignant les villas, le lieu fut donc appelé "Meljac". 
 

 
 

Extrait de la carte dite de Cassini du XVIIIème siècle, centrée sur Meljac et Saint-Just. 

 
L'Assemblée Constituante définit, pour l'essentiel dans la Constitution de 1791, 
l'organisation nouvelle de la France et crée notamment la commune. Le terme de 
"commune", au sens de l'administration territoriale contemporaine, est imposé par le 
décret de la Convention Nationale du 10 brumaire An II (31 octobre 1793) qui stipule que " 
toutes les dénominations de ville, bourg ou village sont supprimées et que celle de 
commune leur est substituée". 
 
Les communes sont administrées par un Conseil municipal dont les membres, d'abord 
élus au suffrage censitaire, le sont au suffrage direct à partir de la loi municipale du 5 avril 
1884. Le maire, initialement nommé par le pouvoir central ou par le préfet selon 
l'importance des communes, est élu au suffrage universel avec cette même loi de 1884. 
Cette "dépendance du pouvoir central" peut probablement expliquer la tonalité docile, pour 
ne pas dire, parfois servile, des rapports au préfet contenus dans les quelques documents 
dont nous disposons, antérieures à 1884 (adresse du 27 février 1853 du Conseil municipal 
de Saint-Just à Napoléon III à l'occasion de son mariage - adresse du 16.mars 1856 à 
Napoléon III à l'occasion de la naissance du Prince Impérial - "pétition du 2 mars 1870" 
des habitants de Meljac au préfet pour que la paroisse de Meljac soit séparée de Saint-
Just et érigée en commune). 
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Le nombre des communes en Aveyron comme en France a beaucoup varié depuis leur 
création en 1791 à partir des paroisses, "communautés de base" reconnues sous l'Ancien 
Régime, en quantité plus importante que les communes (on retient généralement les 
chiffres de 70000 paroisses pour 40000 communes). 
Un tableau du nombre de communes établi en France par les services statistiques du 
cadastre en 1835 porte le commentaire suivant : "le nombre de communes varie 
annuellement par la réunion ou la disjonction des territoires communaux, selon les 
exigences des localités constatées légalement". On cherche localement, au début à 
recréer des entités communales à l'identique des anciennes paroisses (ne raconte-t-on 
pas qu'un propriétaire, dans le Villefranchois, avait demandé et obtenu que sa seule 
propriété soit érigée en commune); tandis que le pouvoir central plutôt hostile aux 
"autonomies locales", par intervention préfectorale, fait pression à la baisse. 
A partir de 1884, les chiffres se stabilisent. Ainsi l'Aveyron compte 684 communes en 
1794, 615 en 1802, 230 en 1835, 301 en 1884 et 304 aujourd'hui. 
 
Meljac devient effectivement commune en 1791 et le restera, selon les sources, jusqu'en 
1801 (date à laquelle, une loi renforce le pouvoir central du Consulat, au bénéfice de 
Bonaparte, "1er consul à vie"; remettant en cause l'élection et l'autonomie des 
administrations locales et en jouant comme d'une opportunité pour réduire le nombre de 
communes) ou jusqu'en 1829 (date d'autant plus plausible que, dans les actes de droit 
privé que l'on a pu consulter, Meljac apparait indifféremment comme paroisse ou 
commune jusqu'en 1830 alors que Saint-Just apparait systématiquement comme 
commune après cette date). 
Meljac sera alors réunie, en même temps que La Bastide-Paréage, Castelpers et Le 
Rouet à Saint-Just. 
 

 

 
 
Au fil des fusions ou des divisions de communes, les territoires communaux restent 
précisément délimités par le cadastre. Ainsi, dès le 17 novembre 1906, le Directeur des 
Contributions directes de l'Aveyron adressera à sa demande au "maire du nouveau 
Meljac" un relevé de la superficie et du revenu cadastral de la commune par nature des 
cultures, avec "une étendue de 947,08 ha" (document à droite). A gauche, la carte 
cadastrale de Meljac, postérieure à 1906.  
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Ainsi en 1906, après selon les sources (1801 ou 1829 ?), 105 ou 77 ans de "cohabitation" 
plus ou moins pacifique avec "son chef-lieu Saint-Just", Meljac redevient commune à partir 
de la "division" de la commune de Saint Just (qui deviendra Saint-Just-sur-Viaur en 1919). 
 
  



 

Page 6 sur 72 
 

Chapitre 2  : Les maires et premiers 

adjoints de Saint -Just avant 1906.  
 
A cette époque, la durée du mandat municipal est en principe de 4 ans pour l'ensemble du 
Conseil municipal sauf événement nécessitant le remplacement de tout ou partie de 
l'équipe municipale (démission, révocation, décès...) comme il en adviendra effectivement 
à Saint-Just sur la période ou information faisant défaut. 
Les dates indiquées dans le tableau ne correspondent pas nécessairement à des dates 
certaines d'élections et/ou de nominations (les procès-verbaux d'élections n'étant pas 
toujours disponibles) mais à des documents datés attestant de la qualité de l'intéressé à la 
date indiquée. 
 

Dates Maires  Premiers Adjoints  

1871 Calmes François Falgayrac Sylvain 

1875 
Calmes François décédé en 

1875 
Falgayrac Sylvain 

1876 Maffre Hippolyte Enjalbert François 

1881 Maffre Hippolyte Enjalbert François 

1884 
Maffre Hippolyte 

Enjalbert François 
Révoqué par décret du 28 nov.1885 

1885 
Enjalbert François 

??? En rempacement de 
H.Maffre révoqué 

1888 
Enjalbert François 

Démission 1892 
Fabre Hilarion 

1892 Albinet Joseph Laval Louis 

1896 Maffre Hippolyte Albinet Joseph 

1900 Féral Louis révoqué en 1901 Enjalbert Jean-Pierre 

1901 Enjalbert Jean-Pierre Vergnes Edmond 

1904 Enjalbert Jean-Pierre Féral Louis 

Meljac le 30 
septembre 1906 

Enjalbert Jean-Pierre Bessière Hippolyte Suite à scrutins des 5 & 12 
août et 9 & 16 septembre 

  

Saint-Just le 19 août 
1906 Maffre Hippolyte Douziech Pierre 

Suite à scrutin du 5 mai 

 
En 1875, M. Calmes, maire de Saint-Just depuis (au moins) 1871, décède et est remplacé 
par l'adjoint M. Falgayrac, ainsi qu'en atteste la signature de M. Falgayrac sous la mention 
" pour le maire décédé, l'adjoint au maire", au bas de la page 3 du document "liste des 
élèves gratuits", figurant dans la 3ème partie du dossier "Un siècle, ou presque, d'école à 
Meljac". 
En 1876, M. Maffre Hippolyte devient maire et le restera jusqu'à sa révocation en 1885 
(décret du 28 novembre 1885).  
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La révocation de M.Maffre vue avec le regard d'aujourd'hui, a un "parfum de Clochemerle" 
et peut prêter à rire avec "la dénonciation" du 25 octobre 1885 (nous soussignés électeurs 
de la commune de St.Just...jour de la Fête de l'adoration...avons vu à la fenêtre de la 
maison de notre maire, un drapeau blanc qui portait cette inscription:" vive la France, vive 
les conservateurs"...et avons signé la présente attestation...); la "demande d'enquête du 
préfet aux gendarmes" du 30 octobre (...je vous prie de faire procéder à une enquête 
minutieuse au sujet de ces faits...); et le "rapport des gendarmes" du 3 novembre pages 
1 et 2 (...nous gendarmes à cheval et revêtus de notre uniforme et conformément aux 
ordres de nos chefs...). 
C'est faire fi du contexte politique de l'époque. Après la démission de Mac-Mahon en 
1879, les monarchistes, en France, sont pratiquement hors de combat mais conservent 
une grande influence dans l'administration et la société. Les républicains au pouvoir ont 
pour principal souci de 1879 à 1885, de consolider la République et sont particulièrement 
sensibles à toute manifestation favorable aux "conservateurs". 
 
 

1885 ï 1900 
 
En 1885, M. Enjalbert François remplace M. Maffre Hippolyte. Il sera de nouveau maire de 
Saint-Just de 1888 à 1892 avec M. Fabre Hilarion pour adjoint et démissionnera le 1er mai 
1892, avant les nouvelles élections prévues pour le 15 mai 1892. Son adjoint, M. Fabre 
Hilarion recevra pour mission du préfet, de gérer les affaires de la commune jusqu'au 15 
mai et de préparer les élections. 
 
M. Albinet Joseph à titre de maire et M. Laval Louis à titre d'adjoint succèdent en 1892 à 
M.Enjalbert François et M.Fabre Hilarion jusqu'en 1896, date à laquelle, M.Maffre 
Hippolyte (révoqué en 1885), retrouve sa fonction de maire avec M.Albinet Joseph qui 
devient son adjoint. 
Les 14 conseillers munipaux élus en 1896 avec Messieurs Maffre Hippolyte et Abinet 
Joseph sont : Messieurs Laval Louis, Vialettes Henri, Féral François, Camboulives 
Joseph, Mazars Louis, Enjalbert Jean-Pierre, Bessière Hippolyte, Alary François, 
Rouvellat "fils", Rouvellat Pierre Jean, Douziech Pierre, Féral Louis, Fabre Hilarion et 
Azam Henri. 
 
En 1900, M.Féral Louis (la Treillie) devient maire avec M. Enjalbert Jean-Pierre 
(Grascazes) pour adjoint. 
 
M. Féral sera dans un premier temps, suspendu par arrêté préfectoral du 1er juillet ; arrêté 
remis en main propre à l'intéressé le 4 juillet 1901 par "Nous, soussigné Piraud Edouard, 
Auguste, brigadier, à cheval...revêtu de notre uniforme...agissant en vertu d'une réquisition 
de M. le Préfet de l'Aveyron...". Dans un second temps, il sera révoqué par "décret 
présidentiel du 16 juillet 1901" remis en main propre à l'intéressé le 28 juillet à la Treillie 
par son adjoint M. Enjalbert 
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Procès-verbal établi par la gendarmerie le 4 juillet 1901, de la notification à M.Féral de sa "suspension". 
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Accusé réception établi le 4 juillet 1901 par M.Féral, de la réception de la notification des dispositions de 

l'arrêté préfectoral du 1er juillet relatif à sa "suspension" de maire de Saint-Just. 
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Attestation de remise le 28 juillet 1901 par M. Enjalbert faisant fonction de maire de Saint-Just à M. Féral, du 

décret le révoquant. 
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1901 
 
M. Enjalbert Jean-Pierre est confirmé dans la fonction de maire le 5 août 1901, au 3ème 
tour d'un scrutin qui l'oppose au sein du Conseil municipal à M.Laval Louis: par 8 voix 
contre 8, M. Enjalbert est "proclamé maire" au bénéfice de l'âge. 
L'élection de son adjoint n'est pas moins mouvementée. Le 1er septembre 1901, M. Mouly 
Antoine (instituteur à l'école de Meljac de 1870 à 1889), au 3ème tour de scutin, est 
"proclamé adjoint", au bénéfice de l'âge, par 8 voix pour M. Mouly à 8 pour son 
"compétiteur" M. Jean Rouvellat. 
Notons que les 14 autres conseillers élus en 1901 sont Messieurs Laval Louis, 
Camboulives Joseph, Vialettes Henri, Féral François, Alary François, Enjalbert François, 
Bessière Hippolyte, Rouvellat Pierre, Féral Louis, Rouvellat Jean, Vergnes Edmond, 
Naves Hippolyte et Enjalbert Hilarion. 
 
Dès le 2 septembre 1901, le maire, M.Enjalbert Jean-Pierre s'enquiert de la régularité de 
l'élection de M. Mouly auprès du préfet; lui signalant que dès le 1er tour de l'élection de 
l'adjoint, sur 16 bulletins trouvés dans l'urne, M. Vergnes Edmond avait rassemblé 8 voix 
sur 15 suffrages exprimés et 1 bulletin blanc et que de son point de vue, (sic) "...il aurait dû 
être proclamé adjoint; mais dans la chaleur de la lutte, personne n'a rien dit...". 
Le préfet, considérant que le bulletin blanc ne devait pas être compté et que M. Vergnes 
avait obtenu avec 8 voix sur 15, la majorité absolue dès le 1er tour, décide par un arrêté 
du 8 octobre 1901, d'annuler les 2ème & 3ème tours de l'élection du 1er septembre 1901 
et proclame adjoint M. Vergnes. 
 

 
 
Courrier de M.Enjalbert du 2 septembre 1901, interrogeant le préfet sur la validité de l'élection le 1er 
septembre, de l'adjoint M. A.Mouly. 
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1904 
 
Les premier et huit mai 1904 se tiennent les deux tours des élections municipales à l'isue 
desquelles, sont élus : Messieurs Enjalbert Pierre, Enjalbert François, Bousquet Auguste, 
Mazars Louis, Albinet Justin, Alary François, Maffre Hippolyte, Douziech Pierre, Laval 
Louis, Vialettes Henri, Rouvellat Pierre, Enjalbert Hilarion, Féral Louis, Naves Hippolyte, 
Féral François et Camboulives Joseph. 
M. Enjalbert Jean-Pierre sera réélu le 15 mai 1904 au 3ème tour de scutin, maire de Saint-
Just par 8 voix sur 16, face à M. Douziech Pierre 7 voix (+1nul). 
M.Féral Louis (révoqué en 1901) sera élu adjoint, également au 3ème tour par 8 voix sur 
16, face à M.Douziech Pierre 7 voix et M.Maffre Hippolyte 1 voix (se trouve ainsi 
reconstituée, avec inversion des fonctions, l'équipe Féral-Enjalbert que le préfet avait 
"démontée" en 1901: "pied de nez au pouvoir central ou suite dans les idées?" = les 2, 
probablement). 
 
 

 
 
 

1906  
 
En 1906, après des "séries d'élections", on l'a vu plus haut, souvent "agitées" et après "la 
division en 2 communes", les deux villages "apaisés" élisent leur maire et leur premier 
adjoint à l'unanimité, au 1er tour, par 12 voix pour 12 votants et 12 suffrages exprimés. 
 
A Saint-Just, c'est M. Maffre Hippolyte qui est élu maire le 19 août 1906 avec pour adjoint, 
M.Douziech Pierre. 
 
A Meljac, Enjalbert Jean-Pierre (de Grascazes) est réélu le 30 septembre 1906. Il sera le 
1er maire de "la nouvelle Meljac" avec pour adjoint, M. Bessière Hippolyte (de Meljac). 
On verra plus loin qu'à Meljac, l'élection du "premier" Conseil municipal aura nécessité 
"quelques tours de chauffe" (2 scrutins à 2 tours ; soit 4 tours "parsemés" 
de démissions pour parvenir à élire 12 conseillers avant d'aborder l'élection du maire et de 
l'adjoint); apprentissage et mise en condition nécessaires peut-être, pour élire un maire et 
un adjoint à l'unanimité dans "la nouvelle Meljac"?...  
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Chapitre 3  : "Les meljacois pétitionnent et 

font de la résistance"...  
 

1ère partie  : la pétition de 1870 pour la séparation -"le combat" pour le changement du 

chef-lieu 1900/01. 
 
Le 2 mars 1870, une lettre en forme de pétition portant 88 signatures d'habitants de la 
commune de Saint-Just (les habitants de la section de Meljac y étant probablement 
majoritaires) est adressée au préfet de l'Aveyron. 
 
La Pétition du 2 mars 1870...  : 
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Pétition du 2 mars 1670 des habitants de Meljac au Préfet de l'Aveyron en faveur de la création d'une 
commune de Meljac "détachée" de Saint-Just. 
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Faisant référence à un discours tenu par le préfet devant le Conseil Général; discours 
dans lequel ce dernier aurait fait valoir " les inconvénients" qu'une commune recouvre 
plusieurs paroisses et (sic) "les immenses avantages qui résulteraient de l'établissement 
d'une commune pour chaque paroisse ayant une population suffisante"; "nos drôles de 
paroissiens", argumentant sur le fait que Meljac avec ses 560 habitants dispose déjà 
"d'une église, d'un cimetière, d'un presbytère, de deux écoles, l'une pour les garçons 
l'autre pour les filles" et que "la création d'une nouvelle commune pour cette localité 
n'entraînerait pas de grandes dépenses". 
La "grande raison" disent-ils, "c'est la grande distance qui les sépare. La commune forme 
un 8 parfait. Meljac et Saint-Just se trouvent à chaque extrémité de ce 8...". 
Suivent alors des considérations sur la distance et les moyens de s'y rendre "à pied, à 
cheval ou en voiture", avec le risque, "à pied, la nuit par un petit sentier à travers les bois 
et rochers... de se tuer ou sextropier (sic)..." 
 

  
 
cf. carte ci-dessus : "...la commune de Saint-Just forme un 8 parfait. Meljac et Saint-Just se trouvent à 
chaque extrémité de ce 8... leur distance est d'au moins 15 à 16 kilomètres..." 
 
cf. extrait document ci-contre : "...les habitants soussignés vous prient et vous supplient très instamment de 
les détacher de la commune de Saint-Just..." 

 
Plus qu'une pétition au sens "vindicatif" du terme, c'est d'une supplique au préfet, d'une 
prière dont il s'agit : "les habitants vous prient et vous supplient très 
instamment..."...Lô « Histoire » nous montre qu'elle n'aboutira pas...ou du moins pas 
immédiatement. 
 
On ne trouve plus trace aux archives, après cet épisode de 1870 et ce jusqu'en 1900, 
d'autres documents témoignant de velléité de "séparatisme". La révocation de M. Maffre 
Hippolyte en novembre 1885 et la démission de M. Enjabert François en mai 1892 
semblent sans rapport avec ce sujet. L'éloignement du chef-lieu Saint-Just, pour les 
Meljacois demeure probablement un vrai handicap sinon un bon alibi. 
 
Datée du 3 octobre 1900, une convocation adressée par le maire M. Féral pour un conseil 
municipal devant se tenir le dimanche 7 octobre à midi à "Castelpers (Maison Vergnes)", 
semble lancer (ou relancer ?) les hostilités. 
S'en suivent alors une série d'échanges de courrier entre le maire et le préfet, 
délibérations du conseil municipal et autre plaintes des conseillers municipaux de" 
l'opposition" qui ne se rendent plus aux réunions du Conseil ainsi qu'en atteste l'extrait ci-
dessous des délibérations de la séance du conseil municipal du 3 mars 1901 ("Saint-Just 
& Garrigues" par rapport au groupe "Meljac & Castelpers); autant de tensions" qui 
aboutiront à la suspension puis à la révocation du maire M. Féral Louis, le 28 juillet 1901. 
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Délibération du conseil municipal du 3 mars 1901 
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Il n'est qu'à comparer la liste des présents à cette séance du conseil municipal de Saint-
Just tenue le 3 mars 1901 à la liste des conseillers telle qu'elle figure sur le P-V de 
l'élection du maire ou de l'adjoint en 1901 (conseillers issus des élections du 6mai 
1900) pour constater que sont absents 8 conseillers sur 16 : Laval, Camboulives, 
Vialettes, Maffre, Féral François, Rouvellat Pierre, Rouvellat François et Naves. Ils 
n'avaient pas non plus répondu aux convocations pour les séances des 16 et 24 février. 
Deux délibérations d'importance seront arrêtées ce 3 mars 1901 (cf. plus bas). 
 
Dans un courrier du 4 janvier 1901 adressé au préfet par le maire M. Féral, celui-ci 
conteste sévèrement les instructions que lui avait données le préfet dans une lettre du 19 
décembre 1900 (dont nous ne disposons pas); les qualifiant (sic) "d'injonctions inspirées 
par les caprices d'une coterie..." et dénonçant "la création d'un véritable monopole de la 
mairie pour les conseillers municipaux demeurant au chef-lieu (= St.Just) ou tout près...", il 
affiche assez clairement son intention de ne pas se plier aux instructions du préfet. 
 
Un courrier au préfet (cachet préfecture janvier 1901) signé "Maffre conseiller municipal à 
St.Just" dénonce en 4 pages la tenue des réunions du conseil municipal de Saint-Just 
hors du chef-lieu, à Castelpers au domicile privé d'un conseiller, leur fermeture au public, 
le non-accès aux archives "déposées dans une maison privée" et l'absence de liberté qui 
en résulte. Il demande l'annulation des délibérations qui y sont prises. 
Le même type de plainte a été formulée auprès du ministre de lôInt®rieur qui demande au 
préfet de l'Aveyron par courrier du 25 mars 1901 de bien vouloir enquêter sur cette affaire. 
 
Les délibérations du Conseil Municipal du 3 mars 1901...  
 
Deux délibérations sont arrêtées et adressées au préfet lors du conseil du 3 mars 1901 : 
- l'une, "demande de transférer à Castelpers le chef-lieu de la commune de Saint-
Just" (page 1 et 2) 
- la 2ème,"Le Conseil autorise le Maire à louer un local de mairie à Castelpers" (1page). 
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Transfert chef-lieu à Castelpers. 
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Transfert chef-lieu à Castelpers. 
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Location local de mairie à Castelpers. 
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"Le Conseil municipal... à l'unanimité des membres présents... prie M. le Préfet de faire 
toutes les diligences nécessaires pour que le Gouvernement fasse au plus tôt droit à la 
demande qu'il fait qu'à l'avenir la commune de Saint-Just porte le nom de Commune de 
Castelpers et que le village de ce dernier nom en devienne le chef-lieu...": telle est la 
manière dont est formulée en conclusion, la demande contenue dans la 1ère délibération, 
de transférer à Castelpers le chef-lieu de la commune de Saint-Just. 
En amont, deux pages d'arguments, "mélange de raison et de passion" ; où l'on trouve un 
peu « en vrac » : 
 

¶ Leur situation géographique et leur nombre d'habitants (St.Just à l'extrême-est et 
ses 74 habitants par rapport à Castelpers, et ses 85 habitants, véritable centre 
géographique de la commune, plus connu et plus fréquenté car traversé par 2 
routes); 

¶ Leur "ancienne richesse historico-architecturale" avec d'un côté l'ancien couvent 
des Bénédictins de St.Just; de l'autre, le fait que "Castelpers tire son nom d'un 
vieux château féodal, qui a dû avoir une certaine importance, puisque Richelieu, 
après la prise de La Rochelle, a cru utile d'envoyer les soldats de Louis XIII pour le 
démanteler"; 

¶ La qualité des "personnages produits par Castelpers » ; en substance, la famille 
Vergnes avec François-Charles Vergnes, intendant général des armées du Ier 
Empire, député et pair de France et ses descendants qui se sont illustrés dans la 
carrière militaire (dont le Général Passerieux, à l'époque Commandant de l'Ecole 
militaire de Saint-Cyr) ou civile (2 gouverneurs civils de Madagascar) ; 

 

 
 

¶ Le fait que les signataires de cette demande soient conseillers des sections de 
Castelpers et de Meljac comptant 793 habitants alors que les sections de Garrigues 
et St.Just (dont les conseillers sont absents) n'en comptent ensemble que 777 et 
"qu'encore les villages de Garrigues (99hab.) et de Crestoules (33hab.) 
s'associeraient pour la plus grande partie à cette demande..."; 

¶ Les projets enfin de créer "un courrier en voiture allant, en passant par Castelpers, 
de Lédergues à la future gare de Naucelle...et...un bureau de poste avec station 
télégraphique à Castelpers...ces trois nouvelles créations donneraient à cette 
localité un nouveau relief d'importance...". 
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Le Général Passerieux est enterré au milieu des siens (famille Vergnes & Tapie de Celeyran, au cimetière 
situé au pied de la chapelle du Roc (photo ci-dessus). 
A gauche, photo du "château" de Castelpers. 

 
 
Après lecture par le "président de séance" M. Mouly Antoine (ancien instituteur de Meljac), 
d'une lettre du 28 janvier 1901 émise par le préfet et invitant le Maire à louer à St.Just un 
local de mairie, les Conseillers présents, "malgré leur respect pour la loi et la haute estime 
qu'ils professent pour le Préfet..." en clair, décident de passer outre . 
La 2ème délibération de la même séance du 3 mars 1901 s'inscrit donc dans la logique de 
la 1ère. Dès lors que le transfert du chef-lieu de la commune de St.Just à Castelpers et le 
changement de dénomination de la commune ont été demandés et sont supposés devoir 
être acquis, il convient que le Conseil autorise le maire à louer un local de mairie au 
"nouveau chef-lieu". 
 
On s'achemine manifestement vers "la rupture entre la mairie et la préfecture". 
Dans un courrier adressé au préfet en mars 1901, après le Conseil du 3 mars, M. Féral 
écrit on ne peut plus clairement "...quant à l'exécution stricte des instructions que vous 
m'avez données...elle est impossible dans la commune de Saint-Just lorsque le maire est 
éloigné du chef-lieu..." 
Le 15 avril 1901, le préfet, par dépêche télégraphique, rappelle au maire, en l'occurrence 
M. Féral Louis que le siège de l'administration municipale est au chef-lieu de la commune, 
Saint-Just et que c'est là que doit délibérer le Conseil municipal. 
 
M. Féral Louis sera suspendu de ses fonctions de maire de Saint-Just par arrêté 
préfectoral du 1er juillet 1901 et révoqué par décret Présidentiel du 16 juillet de la même 
année. 
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"Les meljacois pétitionnent et font de la résistance"  (suite) ... 
 
2ème partie :  1903 et 1905, 2 étapes clés dans "l'érection en commune" de la section 
de Meljac . 
 
1901, on l'a vu, s'est terminée par la révocation du maire M.Féral Louis, le 16 juillet 1901 
et son remplacement par son adjoint, M.Enjalbert Jean-Pierre le 5 août 1901. 
Dans la période intermédiaire, M. Enjalbert fait fonction de maire pour assurer les affaires 
courantes, organiser l'élection du maire (il sera élu le 5 août 1901) puis, en tant que maire, 
celle de l'adjoint (M.Mouly le 1septembre1901, infirmée par arrêté préfectoral le 8 octobre 
1901 "en faveur de M.Vergne"). 
 
On va vivre à cette époque, les plus grandes difficultés à rassembler la totalité des 16 
membres du Conseil municipal, "coupé" en 2 groupes de 8 comme on l'a vu dans 
la séance du Conseil du 3 mars 1901 où seuls sont présents les "représentants des 
sections" de Meljac et Castelpers et comme le confirmera l'élection du maire M. Enjalbert, 
le 5 août par 8 voix à 8, "au bénéfice de l'âge"(cf.ci-dessous). 
 

 
 
 
Le préfet doit "user de toute son autorité", si l'on ose dire ainsi, pour convoquer les 
membres du Conseil municipal. 
Ainsi par courrier du 6 juillet 1901, il demande au Commandant de gendarmerie, de 
remettre à chacun des 16 membres du Conseil municipal, une convocation pour des 
prochaines séances et de lui retourner "le récépissé constatant la remise à chacun d'eux". 
Dans le même courrier, il s'adresse à l'Instituteur de Saint-Just, lui demandant de bien 
vouloir mettre la salle d'école de garçons de Saint-Just à la disposition du Conseil 
municipal pour ses réunions des 11, 15 et 19 juillet 1901 à "5 heures du soir". 
Le 12 juillet, par lettre recommandée aux membres du Conseil, le préfet constate que la 
réunion prévue le 11 juillet n'a pu se tenir et rappelle la convocation pour la réunion du 15 
juillet "à 5 heures du soir". 
Le 17 juillet, même constat ; la réunion du 15 juillet n'a pu se tenir et un nouveau courrier 
du préfet rappelle aux Conseillers la réunion du 19. 
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Après l'élection du maire M. Enjalbert Jean-Pierre le 5 août 1901, celui-ci démissionne de 
son poste d'adjoint et demande au préfet par courrier du 6 août de bien vouloir fixer le 
prochain Conseil au 18. Un arrêté du préfet qui fixe la date de l'élection de l'adjoint au 18 
août, retient également celles du 22 et du 26 août au cas où « la majorité des membres en 
exercice ne se rendait pas à la réunion du 18 » ; sachant que, le cas échéant, le 26 août, 
on procéderait à l'élection quel que soit le nombre des présents. 
Force est de constater que l'élection de l'adjoint n'aura lieu à aucune de ces dates mais le 
1er septembre 1901, sans que l'on dispose d'explication. On sait également par le courrier 
du lendemain 2 septembre du maire au préfet que l'ambiance était "chaude" ("dans la 
chaleur de la lutte", écrit M. Enjalbert au préfet). 
 
Il est probable que ce climat dégradé dans les relations entre les Conseillers "des 2 
bords", globalement Meljac et Castelpers d'un côté, Saint-Just et Garrigues de lôautre, va 
perdurer jusqu'aux prochaines élections en 1904, mais nous ne disposons pas d'éléments 
pour en attester. 
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La délibération du Conseil du 7 juillet 1903  
 
Le 7 juillet 1903, une délibération du Conseil municipal émet à l'unanimité des présents 
(12 présents sur 16 convoqués), "un avis favorable à l'érection en commune séparée de la 
section de Meljac à la condition que les dépenses seront supportées par ceux qui 
demandent à être distraits de l'entière commune de Saint-Just. La nouvelle commune 
devra aussi prendre à se charge sa portion du passif existant actuellement dans la 
commune de St.Just...". 
Ce n'est pas « la paix revenue » ; notons que cette réunion se tient le 7 juillet 1903 en 
vertu d'un arrêté préfectoral du 9 mai, "les conseillers municipaux ayant été convoqués 
trois fois" et que trois conseillers, Alary François, Enjalbert Hilarion, Féral Louis et l'adjoint 
Vergnes Edmond sont absents. 
 

 
 
Extrait des délibérations du Conseil municipal de Saint-Just dans sa séance du 7 juillet 1903 relative à " 
l'érection en municipalité distincte de la section de Meljac" avec la liste des 12 présents. 

 
 
C'est une étape majeure dans la "marche de Meljac vers son indépendance" et la tension 
semble quelque peu s'apaiser. On a trouvé une majorité de 12 voix, ce qui n'était pas 
évident si l'on se souvient de l'élection du maire en 1901 au bénéfice de l'âge avec 8 voix 
contre 8. 
 
 
La délibération du Conseil du 12 février 1905  
 
Le 12 février 1905, le Conseil municipal de Saint-Just renouvelle à l'unanimité des 
présents (15 présents sur 16 convoqués) l'avis favorable déjà donné en juillet 1903, à 
l'érection en commune de la section de Meljac. 
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Séance du 7 juillet 1903 
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Séance du 12 février 1905 : un extrait conforme établi en octobre 1906 (cf. cachet Préfecture) par M. 
Maffre.devenu maire de St.Just le 19.8.1906. 

 

Cette deuxième étape de 1905 semble s'être déroulée dans la sérénité et un certain 
consensus s'est réalisé au moins sur le fait "que c'était mieux de se séparer"... 
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Chapitre 4 : Les élections de 1906 de 

"Meljac nouveau"...  
 
Autant l'élection des conseillers municipaux de la nouvelle commune de Meljac fut 
laborieuse, il n'y fallut pas moins de quatre tours (2 scrutins à 2 tours) ; autant celle du 
maire et de l'adjoint fut, au contraire rapide, en un seul tour et à l'unanimité des votes. 
 
Un arrêté préfectoral du 13 juillet 1906 convoque les électeurs de Meljac le 5 et le 12 (si 
nécessaire) août 1906, pour élire les douze membres du Conseil municipal. Il y a 193 
électeurs inscrits en 1906 à Meljac : n'oublions pas qu'à cette époque, les femmes n'ont 
pas le droit de vote. 
 
Au soir du 1er tour, le 5 août, le bureau de l'assemblée électorale procède au 
"dépouillement", compte 132 suffrages exprimés (67% de participation), proclame les 
candidats élus et convoque les électeurs pour le second tour qui aura lieu le 12 août 1906. 
Sept candidats sur 12 atteignent la majorité absolue fixée à 66 voix et sont élus : 
Messieurs Enjalbert François, Alary François, Bousquet Auguste, Enjalbert Jean-Pierre, 
Mazars Louis, Albinet Justin (Meljac)et Bessière Hippolyte. 
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Il reste 5 conseillers à élire. 
Le 12 août, se tient le deuxième tour. La participation est forte puisqu'elle atteint presque 
les 84% avec 162 votants pour 67% au premier tour. 
A l'issue de ce deuxième tour, les 5 conseillers "manquants" sont élus : 
Messieurs Albinet Justin (Le Féraldesq), Barthes Auguste, Almayrac François, Enjalran 
Henri et Amat Hippolyte. 
" Le compte est bon !" sauf que...le 15 août, 3 conseillers démissionnent : 
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"Lettre de démission" de Messieurs Albinet Justin (Meljac), Bousquet Auguste (Meljac) et Albinet Justin (Le 
Féraldesq). 

  



 

Page 33 sur 72 
 

 
 
Lettre de M. Druilhe (membre de la commission municipale de Meljac) au préfet, l'informant de la démission 
de 3 conseillers municipaux. 
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Un nouveau scrutin est organisé qui nécessitera encore deux tours. 
Le neuf septembre, un seul candidat, M. Panis Jean-Baptiste atteindra la majorité absolue 
et sera "proclamé membre du conseil municipal". On a compté 123 votants et la 
participation à 63% est notablement inférieure au scrutin précédent, en particulier à celle 
du 2ème tour du 12 août. 
Il manque encore deux conseillers et un deuxième tour se déroulera le 16 septembre à 
l'issue duquel seront élus Messieurs Gaben Emile et Delagarde Jules. 
 

 
 

Election municipale : résultat du scrutin du 9 septembre 1906 (1er tour) 
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Election municipale : résultat du scrutin du 16 septembre 1906 (2ème tour) 

  



 

Page 36 sur 72 
 

Le 16 septembre 1906 au soir, l'équipe municipale de 12 conseillers est au complet. 
L'élection du maire Monsieur Enjalbert Jean-Pierre et celle de son adjoint Monsieur 
Bessière Hippolyte ne seront qu'une "formalité". Le 30 septembre, ils seront tous deux 
élus au 1er tour par 12 voix sur 12 votants. 
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Monsieur Enjalbert Jean-Pierre (cultivateur à Grascazes) sera le 1er maire de "Meljac 
nouveau" comme il fut le dernier maire de la commune de Saint-Just dans sa configuration 
avant le 24 juin 1906. 
 
Son équipe municipale au fil des scrutins fut constituée de : 
 
- Monsieur Alary François cultivateur, au Martinesq, 
- Monsieur Almayrac François, cultivateur au Puech Issaly, 
- Monsieur Amat Hippolyte, cultivateur à Grascazes, 
- Monsieur Barthes Auguste, cultivateur au Martinesq, 
- Monsieur Bessière Hippolyte (adjoint), cultivateur à Meljac, 
- Monsieur Delagarde Jules, mécanicien à Meljac, 
- Monsieur Enjalbert François, cultivateur au Puech Issaly 
- Monsieur Enjalran Henri, cultivateur à la Tourénie, 
- Monsieur Gaben Emile, menuisier à Grascazes, 
- Monsieur Mazars Louis, cultivateur à la Bessière, 
- Monsieur Panis Jean-Baptiste, cultivateur à Grascazes. 
 
(À "Saint-Just sans Meljac", après les élections municipales du 5 mai 1906, le maire 
Monsieur Maffre Hippolyte et son adjoint, Monsieur Douziech Pierre seront élus à 
l'unanimité par 12 voix sur 12 votants, lors de leur la réunion du Conseil du 19 août 1906). 
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Cependant qu'à Meljac, la vie continue... 
- en avril 1906, nous sommes encore à l'école publique de "la commune de Saint-Just à 
Meljac" et ils sont 55 garçons en classe avec l'instituteur, Monsieur Féral; 
- ils sont nés en 1906, à Saint-Just ou à Meljac, ces "conscrits" de la classe 1926... ? 
- la page de couverture du "Registre d'Appel Journalier" a changé de commune entre 
l'année scolaire 1905-1906 et 1906-1907... 
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Chapitre 5 : "ET APRES 1906..."  
 

1906, d'abord car cela ne peut pas attendre ... ! 

 
La direction générale des contributions directes, dès le 28 juin 1906, signifie au préfet de 
l'Aveyron qu'une loi du 22 juin 1906, insérée au Journal officiel du 24, a divisé le territoire 
de la commune de Saint-Just en deux communes et lui demande "de veiller à ce que les 
dispositions de cette loi reçoivent leur exécution dans les rôles de l'année 1907". Il s'agit 
plus prosaïquement, d'identifier clairement le montant des contributions afférentes au 
territoire de cette nouvelle commune de Meljac. 
La direction de l'Aveyron des contributions directes fait parvenir au Maire de Meljac, par 
courrier du 17 novembre 1906 en réponse à sa demande, un relevé des superficies de la 
commune de Meljac par nature des cultures. 
 
Vient ensuite la nomination du secrétaire de Mairie, M. Fabre Louis, à dater du 1er janvier 
1907. 
 
Le 21 juillet 1907, un extrait du registre des délibérations du Conseil municipal de Meljac 
nous apprend qu'il est voté un budget de "quatre-vingt-dix-huit francs pour rembourser M. 
Enjalbert François des avances qu'il a faites pour frais de création de la commune...cette 
somme sera prise sur l'excédent (sic) des chapitres additionnels de 1907...l'Assemblée 
vote encore huit francs dix centimes pour rembourser le dit Enjalbert François, du prix 
d'achat du cachet de la Mairie, et cette dernière somme sera prise sur l'excédent du 
Budget primitif de 1908..." 
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Le projet de construction de l'école de Meljac fut initié par l'équipe municipale de Monsieur Enjalbert Jean-
Pierre en 1907 et poursuivie par l'équipe de Monsieur Bousquet Auguste.  
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Tous les quatre ans (ou presque, mais les guerres ou autres évènements politiques 
majeurs ont pu modifier les calendriers), et selon les documents qui ont pu être retrouvées 
aux Archives départementales, vont ensuite se succéder à Meljac les scrutins municipaux 
en 1908, 1912, 1919, 1922, 1925, 1929 et 1935. 
 
 

1908 
 
Le 17 mai 1908, M. Bousquet Auguste (forgeron à Meljac) est élu au 1er tour de scrutin de 
l'élection du maire, par 7 voix sur 12 contre 5 à M. Enjalbert Jean-Pierre, maire sortant. M. 
Panis Jean-Baptiste (cultivateur à Grascazes) est également élu adjoint au 1er tour par 7 
voix sur 12 contre 5 à M.Bessière Hippolyte, adjoint sortant. 
Les conseillers municipaux élus sont : Messieurs Alary François (cultivateur au Martinesq), 
Albinet Justin (aubergiste à Meljac), Bessière Hippolyte (cultivateur à Meljac), Bousquet 
Pierre (forgeron à Meljac), Enjalbert Auguste (cultivateur à La Bastide Paillargues), 
Enjalbert François (cultivateur au Puech Issaly), Enjalbert Jean-Pierre (cultivateur à 
Grascazes) et Enjalran Henri (cultivateur à la Tourénie). 
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Procès-verbal de l'élection du maire de Meljac (17 mai 1908) 
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Procès-verbal de l'élection de l'adjoint au maire de Meljac (17 mai 1908) 
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Liste des conseillers municipaux (17 mai 1908) 
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Un procès-verbal (page 1 & page 2) de "récolement de lôinventaire des Archives et des 
objets mobiliers de la Mairie de Meljac" sera établi et signé le 5 juin 1908 par le maire 
sortant, M. Enjalbert et le maire "entrant, M. Bousquet. 
 
 

1912 
 
Le 19 mai 1912, à la suite des élections des municipales des 5 et 12 mai, M. Bousquet 
Auguste est réélu à l'unanimité des 11 suffrages exprimés. M. Panis Jean-Baptiste, 
adjoint, est également réélu à l'unanimité. 
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Procès-verbal de l'élection du maire de Meljac (19 mai 1912) 
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Procès-verbal de l'élection de l'adjoint au maire de Meljac (19 mai 1912)) 
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Liste des conseillers municipaux (19 mai 1912) 
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Sont élus ou réélus en 1908, les conseillers suivants: Messieurs Alary François (cultivateur 
au Martinesq), Alary Joseph (cultivateur au Féraldesq), Albinet Justin (cultivateur à 
Meljac, qualifié d'aubergiste en 1908), Albinet Pierre Justin (cultivateur au Féraldesq), 
Almayrac François (cultivateur au Puech Issaly), Couderc Baptiste (cultivateur au 
Martinesq), Enjalbert Auguste (cultivateur à la Bastide Paillargues), Enjalbert François 
(cultivateur au Puech Issaly), Mazars Louis (cultivateur à la Bessière) et Robert Baptiste 
(cultivateur à la Tourénie). 
 

 
 
 
Vient la guerre de 1914-1918, aussi, les premières élections municipales qui reviendront 
après 1912 n'auront lieu qu'en 1919, le 30 novembre. 
Le 14 avril 1917, Monsieur Panis Jean-Baptiste, adjoint au maire, informe par courrier le 
préfet du décès, le matin même, de Monsieur Bousquet Auguste, le maire de Meljac, 
d"une "cruelle et très longue maladie", à 57 ans. 
De fait, depuis quelque temps déjà et compte tenu de l'état de santé du maire, Monsieur 
Panis faisait déjà fonction de maire de Meljac. 
 
C'est lui qui aura en charge l'organisation des élections municipales de 1919. 
  



 

Page 51 sur 72 
 

1919 
 
Le 14 décembre 1919 et suite au scrutin municipal du 30 novembre, M. Panis Jean-
Baptiste est élu maire de Meljac et M. Louis Mazars, adjoint ; tous deux à l'unanimité. 
Des "nouveaux " entrent au Conseil Municipal : Messieurs Canac Paul (cultivateur au 
Clot), Fraysse Pierre (cultivateur à Grascazes) et Roube Jean-Baptiste (cultivateur au 
Mas-Ricard) tandis que sont réélus : Alary François, Alary Joseph, Albinet Justin, Albinet 
Pierre Justin, Almayrac François, Couderc Baptiste, Enjalbert François et Mazars Louis. 
 

 
 

Procès-verbal de l'élection du maire de Meljac (14 décembre 1919) 
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Procès-verbal de l'élection de l'adjoint au maire de Meljac (14 décembre 1919) 
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Liste des conseillers municipaux (14 décembre 1919) 
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La liste des conseillers municipaux de 1919 ; porte des corrections probablement réalisées 
après les élections de 1922 peu lisibles mais qui laissent à entendre que le maire M. Panis 
et un conseiller, M. Almayrac sont décédés et rayés de cette liste ; M. Enjalbert Auguste, 
par ailleurs a été ajouté. 
 
 

1922 
 
En 1922, le procès-verbal de l'élection du maire et de l'adjoint établi lors de la réunion du 
14 mai, ne porte que onze noms dô®lus : Messieurs Mazars Louis (la Bessière), Enjalbert 
François (le Puech Issaly), Albinet Justin (Meljac), Canac Paul (le Clot), Couderc Louis (le 
Martinesq), Alary François (le Martinesq), Albinet Pierre Justin (le Féraldesq), Roube Jean-
Baptiste (le Mas-Ricard), Fraysse Jean-Pierre (Grascazes) et Enjalbert Auguste (la Tapie). 
M. Almayrac François (le Puech Issalys) est déclaré absent et ne figure pas dans la liste 
des conseillers "installés "dans leur fonction dans le cadre de cette réunion. 
La séance ouverte sous la présidence de M. Louis Mazars, faisant fonction de maire (en 
remplacement de M. Panis Jean-Baptiste), se poursuit sous la présidence de M. Enjalbert 
François (le plus âgé des membres du Conseil) qui procède à l'élection du Maire et de 
l'adjoint. 
M. Auguste Enjalbert et M. Louis Mazars seront élus respectivement maire et adjoint tous 
deux à l'unanimité. 
 
Dans cette période, deux projets d'importance vont être développés. 
L'agrandissement du cimetière d'une part a été initiée sous la municipalité précédente et a 
fait l'objet d'une délibération de la réunion du Conseil municipal du 19 février 1922 : "...le 
Conseil vient demander à M. le Préfet l'autorisation d'agrandir la demeure de nos morts, 
vu que le prix des concessions demandées couvrirait déjà la totalité de la dépense de 
l'agrandissement projeté...". 
 
La construction d'une salle de mairie, d'autre part, fait d'abord l'objet d'une demande 
d'autorisation faite le 18 mars 1923, par le maire, M. Enjalbert Auguste, au préfet. Il s'agit 
de construire cette salle sur le préau de l'école des filles. 
Suivent ensuite deux délibérations du Conseil municipal ; l'une prise en séance du 10 juin 
1923, prenant acte des autorisations obtenues du préfet et de l'Inspecteur d'Académie, 
vote le principe du budget et l'appel à M. Barthas, architecte à Naucelle pour établir les 
plans et devis. 
L'autre délibération du Conseil, en sa réunion du 13 janvier 1924 (page 1 et 2), examine le 
projet dressé par M. Barthas, l'approuve et planifie les ressources pour faire face à la 
dépense arrêtée à 13800 Frs par "...1/ un crédit de douze mille francs inscrit au budget 
supplémentaire de 1923...2/ un crédit de dix-huit cent francs à prélever sur les fonds libres 
de la Commune...". 
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Délibération du Conseil du 10 juin 1923 
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Délibération du Conseil du 13 janvier 1924 (page 1) 
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Délibération du Conseil du 13 janvier 1924 (page 2) 
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L'affiche de l'adjudication du 9 avril 1924 annonce au public qu'il sera procédé, le 
dimanche 27 avril 1924 à 13 heures à la Maison d'école de Meljac, à "l'adjudication au 
rabais, sur soumissions cachetées", des travaux de construction de la salle de Mairie  
 
Les entrepreneurs qui décident de se rendre adjudicataires de ces travaux, sont invités à 
déposer leur soumission selon les modalités détaillées sur l'affiche. 
 
 

1925 
 
Le 17 mai 1925 à lieu "l'installation du Conseil Municipal" issu des urnes le 3 mai, ainsi 
que l'élection du maire et de son adjoint. 
M. Enjalbert Auguste et M. Mazars Louis sont réélus à l'unanimité, respectivement maire 
et adjoint de la commune de Meljac. 
Ont été réélus conseillers municipaux, Messieurs Alary François (le Martinesq), Albinet 
Justin (le Féraldesq), Canac Paul (le Clot), Couderc Jean-Baptiste (le Martinesq), 
Enjalbert François (le Puech Issaly) et Fraysse Pierre (Grascazes). Sont nouvellement 
élus, Messieurs Alary Pierre (cultivateur au Féraldesq), Albinet René (cultivateur au 
Vergnas), Delagarde Jules (qualifié de cultivateur à Meljac ; déjà élu conseiller en 1906, il 
était à l'époque, mécanicien) et Roube Pierre (cultivateur au Mas-Ricard). 
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Procès-verbal de l'élection du maire de Meljac (17 mai 1925) 
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Procès-verbal de l'élection de l'adjoint au maire de Meljac (17 mai 1925) 
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Liste des conseillers municipaux (17 mai 1925) 
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1929 
 
 
En 1929, les élections municipales de Meljac, se déroulent en un seul tour, le 5 mai 1929. 
Sont élus ou réélus, Messieurs Enjalbert Auguste (maire sortant), Mazars Louis (adjoint 
sortant), Enjalbert François (le Puech Issalys), Albinet René (le Vergnas), Bousquet Urbain 
(Meljac), Gaben Auguste (le Puech Issaly), Roube Pierre (le Mas-Ricard), Albinet Louis (le 
Féraldesq), Couderc Louis (le Martinesq), Canac Paul (le Clot) et Amat Paul (le Clot). Tous 
exercent la profession de cultivateur sur la commune. 
M. Enjalbert Auguste (la Tapie) et Mazars Louis (la Bessière) sont reconduits à l'unanimité, 
dans leur fonction respective de maire et adjoint de la commune lors de la réunion du 
Conseil du 12 mai 1929. 
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Procès-verbal de l'élection du maire de Meljac (12 mai 1929) 

  



 

Page 64 sur 72 
 

 
 

Procès-verbal de l'élection de l'adjoint au maire de Meljac (12 mai 1929) 
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Liste des conseillers municipaux (12 mai 1929) 
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On trouve parmi les archives, deux délibérations prises à cette époque. 
L'une, du 15 mars 1931, vote un supplément de budget de 350 Frs pour le chauffage de 
l'école, compte tenu de la rigueur de l'Hiver 1930. 
L'autre délibération du 21 octobre 1934, vote un crédit de 116 Frs. "à prélever à l'article 16 
du budget additionnel pour indemniser" l'instituteur M. Ginestet qui a dû débourser cette 
somme pour "l'achat de cartes de géographie, tuyaux et coudes pour les poêles des 
écoles publiques...". 
 
 

1935 
 
Le dernier procès-verbal d'installation du Conseil Municipal et de l'élection du maire et de 
l'adjoint dont nous disposons à ce stade, concerne les élections du 5 mai 1935 et est daté 
du 12 mai. 
Ont été "installés" les conseillers élus ou réélus suivants : Messieurs Enjalbert François (le 
Puech Issalys), Albinet Louis (le Féraldesq), Alary Louis (le Féraldesq), Albinet Urbain 
(Meljac), Molinié Ernest (la Peyreblanque), Bosc Emile (Soulages), Azam Pierre (le Puech 
Issaly), Robert Antonin (le Pouget), Enjalbert Justin (le Mas-Ricard) et Roube Pierre (le 
Mas-Ricard). 
Messieurs Enjalbert Auguste et Mazars Louis ont tous deux, de nouveau, été réélus maire 
et adjoint de Meljac, à l'issue de cette réunion du 12 mai 1935. 


